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Déclaration assédic mensuelle

Par annie29, le 31/01/2009 à 19:23

Lors de la déclaration mensuelle à l'assédic, la question "nouvelle pension" est posée. Faut-il
déclarer une pension de reversion (100 €/mois) et quelle conséquense cela à t'il sur
l'indemnisation chômage ?

Par Marion2, le 31/01/2009 à 19:37

Bonjour,

En principe, avant de poser une question, un bonjour serait un minimum de politesse.

Par Tisuisse, le 01/02/2009 à 07:59

Bonjour,

Si la question vous est posée, il vous faut y répondre. C'est tout simple.
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